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Cas contact et isolement 
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Les personnes complètement vacciné(e)s (ayant reçu toutes les doses 
nécessaires) n’ont plus l’obligation de s’isoler après un contact à risque, lorsque 
leur test de dépistage est négatif. 
 
Elles doivent toutefois : 
 

• respecter scrupuleusement les gestes barrières pendant 7 jours, 
• réaliser un second 7 jours après le contact à risque. Si le test est positif, il 

faudra respecter un isolement d’au moins 10 jours à partir de la date du 
test. Pas besoin de faire un test de contrôle pour sortir de l’isolement. 

 
Télécharger ici 


